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NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

Auteur(s) Prieur, Claude-Antoine (1763-1832)

Titre Extrait des registres des délibérations du Comité
d'instruction publique. Séance du 28 germinal, an 3 de
la République

Adresse A Condom, chez B. Dupouy, imprimeur, [1795]

Collation 1 vol. (47-[1 bl.] p.) ; 19 cm

Nombre d'images 52

Cote CNAM-BIB MET 883 Res

Sujet(s) Poids et mesures -- Ouvrages avant 1800

Thématique(s) Machines & instrumentation scientifique

Typologie Ouvrage

Note Don du bureau de la métrologie, ministère de
l'Économie, de l'Industrie et de l'Emploi, 2010.

Langue Français

Date de mise en ligne 13/07/2018

Date de génération du PDF 07/09/2021

Permalien http://cnum.cnam.fr/redir?MET883RES
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INSTRUCTION SUR LE CALCUL DÉCIMAL, Appliqué principalement au
nouveau systême DES POIDES ET MESURES, A l'usage de ceux qui
savent l'addition, la soustraction, la multiplication et la division des
nombres simples, et pour leur apprendre promptement à faire les
mêmes opérations sur les nombres complexes, ou accompagnés de
fractions et de sous-espèces quelconques
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